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PRECISIONS ET INSTRUCTIONS POUR LA SAISON 2011/2012  
EDITION Hémisphère Nord  
Destiné aux: 

- Associations Nationales de Ski * 
- Organisateurs de concours inscrits au Calendrier FIS 
- Délégués Techniques selon leurs missions 

* Destiné aux Associations Nationales de Ski à l'attention des chefs d'équipes et 
entraîneurs. La reproduction des exemplaires supplémentaires est à la charge des 
Associations Nationales. 

Précisions approuvées par le Conseil de la FIS à Sc hladming (AUT) en Novembre 

2011 

1. REGLEMENT DES POINTS FIS  

Période de validité  

3.1 Hémisphère Nord 
La période de validation est fixée du deuxième fin de semaine de du 15 
novembre au 30 avril.  
Exception: Coupe du Monde et Coupe d’Europe. 
Pendant la période entre l’ouverture Coupe du Monde et le début de la 
période de validation  le 15 novembre, ne peuvent être validées pour les 
points FIS que les compétitions Entry League (ENL). 

Valeur maximum de points FIS  

Le nombre maximum de points de peut pas excéder 999.00  

2. REGLEMENT INTERNATIONAL DES COMPETITIONS (RIS) 

Directives des jurys 

205  Devoirs et droits des concurrents 

205.1  Les concurrents ont l’obligation de se renseigner exactement sur les 
règlements FIS concernés et en outre de se conformer aux directives 
particulières du Jury. Les concurrents doivent également respecter les 
règlements FIS. 

205.3  Les concurrents doivent respecter les règlements de compétition FIS et 
les prescriptions du Jury. Conformément à la déclaration d’athlète, les 
compétiteurs ont le droit d’informer le Jury des aspects de sécurité qu’ils 
ont pu remarquer sur les tracés des entraînements et des compétitions. 
Plus de détails sont consignés dans chaque règlement par discipline. 

Guide médical 

221.6 Service médicaux à mettre en place par l’organisateur 
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La santé et la sécurité de toutes les personnes impliquées dans les 
compétitions de la FIS sont une préoccupation prioritaire de tous les 
organisateurs de manifestations. Sont ici considérés les compétiteurs, 
les bénévoles, le personnel des pistes ainsi que les spectateurs 
La composition spécifique du système de surveillance médicale dépend 
de plusieurs variables :  
- Importance, et niveau, type de la manifestation disputée 

(Championnats du Monde, Coupe du Monde, Coupe Continentale, 
Compétition FIS, etc) en considération des standards médicaux 
disponibles localement, de la situation géographique et des 
circonstances 

- Nombre probable de compétiteurs, de personnels et de spectateurs 
- L’étendue de la responsabilité de l’organisation de la surveillance 

médicale (compétiteurs, personnel, spectateurs) devrait aussi être 
définie. 

Avant le départ de l’entraînement officiel ou de la compétition, 
l’organisateur/le directeur médical de la manifestation doit confirmer avec 
le directeur de course ou le délégué technique, que les moyens de 
secours prévus sont prêtes prêts à intervenir avant le départ de 
l’entraînement officiel ou de la compétition. Dans le cas d’un accident, ou 
lorsque les moyens de secours prévus sont déjà engagés, un plan de 
secours doit être mis en œuvre avant la reprise de l’entraînement officiel 
ou de la compétition. 
Les exigences exactes demandées concernant l’installation, 
l’équipement, le personnel et l’équipe médicale figurent dans les 
règlements de chaque discipline ainsi que dans le code médical de la 
FIS contenant les règlements et directives médicaux (Guide Médical FIS. 

Dossards  

606.1 Dossards 

Consulter les Règlements FIS de publicité pour la forme des dossards et 
les inscriptions commerciales. Tous les dossards d’un même jeu utilisé 
lors d’une compétition doivent être identiques. Forme et dimension, 
inscription et mode de fixation des dossards ne peuvent pas être 
modifiés. Les chiffres doivent avoir une hauteur minimale de 8 cm et être 
bien lisibles. Les dossards peuvent porter un nom commercial ou logo, à 
condition que tous les dossards soient identiques. Les lettres et les 
chiffres ne doivent pas dépasser 10 cm de hauteur. 
Des noms figurant sur les équipements (skis, fixations, bâtons de ski, 
chaussures de ski, casques), ne doivent pas être utilisés. 

3. COUPE DU MONDE 

La communication des athlètes en Coupe du Monde et dans les compétitions les 
plus importantes 
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- Le représentant désigné des athlètes émet les opinions de la majorité 
des athlètes participants à l’évènement.  

- Avant la première réunion des chefs d’équipe, la commission des 
athlètes nomme un représentant parmi les 15 premiers du tableau. Un 
nouveau représentant d’une nationalité différente doit être nommé à 
chaque édition s’il ne figure pas dans les 15 premiers de l’évènement 
concerné. 

- Le représentant des athlètes est en relation directe avec le Jury pour 
toute proposition ou requête. Cette communication doit être formulée 
entre le début de l’inspection du Jury et la fin de la reconnaissance de la 
piste par les athlètes lors des entraînements officiels et des compétitions 
ou dans l’intervalle qui sépare la fin de la séquence d’entraînement, de la 
fin de la réunion des chefs d’équipe 

Règlement Coupe du Monde 

3.2 Quotas de base 
Chaque Fédération Nationale de Ski affiliée à la FIS pourra inscrire un 
minimum d’un (1) concurrent aux épreuves comptant pour la Coupe du 
Monde FIS aux conditions suivantes : 

Slalom/Slalom Géant : 
Exigences minimales : 
Un maximum de 120 points FIS dans une des cinq épreuves (SL, GS, 
SG, DH, SC) de la liste de points FIS en vigueur  

Descente / Super-G : 
Exigences minimales: 
Un maximum de 80 points FIS dans l’épreuve  concernée de la liste des 
points FIS en vigueur (vaut aussi pour les concurrents 500 points et ceux 
qualifiés des Coupes Continentales). 

Exception pour Super G du Super Combiné: 
Les concurrents classés parmi les meilleurs 60 de la WCSL du combiné 
et qui ont moins de 120 80 points FIS en DH. 

 
3.5 Nombre de concurrents à la compétition / entraînement de descente 

Une équipe ne pourra toutefois participer à la compétition qu’avec neuf 
(9) concurrents au maximum par épreuve (pas inclus sont les 
concurrents de l’art. 3.8). 
Une équipe ayant jusqu’à 7 participants est autorisée à s’entraîner avec 
deux concurrents supplémentaires pour une descente ou double 
descentes. 
Une équipe ayant 8 et plus participants est autorisée à s’entraîner avec 3 
concurrents supplémentaires pour une descente, en cas de double 
Descentes avec 4 concurrents supplémentaires. 
Ces concurrents supplémentaires autorisés à s’entraîner doivent 
toutefois remplir les exigences minimales d’un maximum de 120 80 
points FIS en Descente. 

3.9 Enregistrement et Inscriptions 
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Les équipes doivent utiliser le système FIS en ligne pour inscrire et 
disposer d’accréditations FIS pour la saison. Les organisateurs sont 
autorisés à n’accepter d’inscriptions que par l’intermédiaire du système 
FIS de saisie des inscriptions 

5.2 Frais 

Les frais suivants sont à payer aux Fédérations Nationales de Ski par les 
Organisateurs d’épreuves de Coupe du Monde FIS, TVA inclus payable 
selon le régime applicable  

6. Prix en espèces 

L'Organisateur doit mettre à disposition un prix en espèces d'une valeur 
minimale de CHF 100’000.-- par compétition. Cette somme sera repartie 
aux meilleurs 10 concurrents en cas de compétitions individuelles (DH, 
SG, GS, SL et SC) et aux meilleurs 3 en cas d’évaluations combinées 
classiques. Le montant du prix en espèces et son mode de répartition est 
communiqué à la FIS par l'Organisateur au plus tard pour le 15 octobre. 
Si plusieurs concurrents se trouvent au même rang, le montant du/des 
rang(s) suivant(s) sera ajouté et divisé par le nombre de concurrents 
concernés. 
Le paiement devrait de préférence être effectué par versement bancaire 
électronique, en tenant compte des lois fiscales locales. 
Le Comité d'Organisation doit assister les athlètes en cas de problèmes 
avec les impôts du pays organisateur en connexion avec les prix en 
espèce. L’athlète est redevable des taxes d’importation. 

9.1.2.1  Concurrents ayant le statut de blessé 

- Dont l’arrêt d’activité a excédé 8 mois et 
- Qui était crédité d’au moins 500 points WCSL au moment de 

l’accident et 
- Qui est encore crédité de 500 points au moment de sa première 

participation en Coupe du Monde succédant l’accident et 
- Qui ne figurait pas sur la liste des trente meilleurs de la Coupe du 

Monde et 
- Dont le statut de blessé a été validé. 
Sera inscrit après le trentième compétiteur avec ses points (WCSL/points 
FIS). Ce gel de point ne s’applique qu’à un maximum de 3 départs en 
Coupe du Monde. 

4. SOUS COMITÉ POUR LES COUPES CONTINENTALES 

Quotas NAC  

NAC.2.3 Quotas augmentés 

Canada et Etats Unis peuvent inscrire jusqu’à 5030 concurrents 5030 
hommes et 5030 dames) dans les épreuves techniques qui sont 
organisées par l’une de ces deux nations. Tous les concurrents  doivent 
posséder un code FIS valable. 
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NAC.2.3.1 Pays organisateur 

Le quota de base du pays organisateur est de 50 concurrents. De plus, il 
peut l’accroître, jusqu’à un maximum de 30 50 supplémentaires en 
comblant le quota non utilisé de l’autre nation (Canada aux Etats Unis et 
Etats Unis à Canada).  
Par consentement mutuel, la nation réciproque peut remplir jusqu’à 50 le 
quota de la nation organisatrice. Toutefois le nombre maximum de 
concurrents pour USA et Canada ne devra pas être supérieur à 80100 
plus 1 de la nation gagnante de la saison précédente (COC 2.2) si le 
vainqueur est du CAN ou USA. Tous les concurrents doivent figurer sur 
la liste des points FIS en vigueur. 

NAC.2.3.1.2 Quota Finale NorAm 

Le Canada et les Etats Unis peuvent inscrire jusqu’à 40 50 concurrents 
pour chaque compétition des Finales. Places pas utilisées par les autres 
nations peuvent être complétées dans un maximum 80 100 concurrents 
+ 1 nord-américains. 

5. SPECIFICATIONS POUR LES EQUIPEMENTS DE COMPETITION 

Casques de protection pour Coupe du Monde 

6.  Casques de protection 

L'utilisation de casques de protection est obligatoire pour tous les 
évènements alpins. Seuls les casques dont la coque et le rembourrage 
couvrent au moins la tête jusqu’aux oreilles sont autorisé s. Il est 
recommandé aux associations nationales de ski de ne mettre à 
disposition de leurs équipes que des casques qui répondent aux critères 
minimaux pour l'épreuve correspondante et qui ont été homologués par 
des institutions publiques reconnues. Des casques avec visière ou des 
bords décollés ne sont pas autorisés. 
Pour des raisons de sécurité, tous les casques doivent avoir une surface 
lisse. Casques utilisés pour sports de neige FIS doivent être 
spécialement dessinés et produits pour la discipline correspondante. Ils 
doivent avoir une marque "CE" et correspondre aux standards reconnus 
comme par exemple CEE 1077 ou US 2040, ASTM F2040, SNELL S98 
ou RS 98, etc. 
Protections des oreilles moelleuses sont uniquement permises en SL. Le 
port de casques dont la structure est souple à hauteur des oreilles n’est 
permis qu’en slalom.  
Pour les épreuves Coupe du Monde de vitesse (DH/SG), les casques 
doivent être conformes aux conditions spécifiques suivantes: la 
décélération maximale mesurée lors d’un impact-test réalisé dans les 
conditions décrites par la norme EN 1077 Classe A doit être égale ou 
inférieure à 230g (NB: conformément au standard EN 1077 Class A: 
égale ou inférieure à 250g). Le casque doit être muni du label 
spécifique/marquage au minimum de 1 sqcm apposé par le fabricant sur 
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l’extérieur de la coque et indiquant „DH/SG“ attestant de la conformité à 
la directive 

6. QUOTAS SPECIAUX 

Date / Datum Nation Nat 1 Nat 2 Event / Bewerbe Cat S.Quota 
All FIS Events SVK SVK SVK All events FIS CZE 50 

POL 50 
All FIS Events POL POL POL All events FIS CZE 50 

SVK 50 
All FIS Events CZE CZE CZE All events FIS SVK 50 

POL 50 
All FIS Events BUL BUL BUL All events FIS SLO M 16 
All FIS Events SLO SLO SLO All events FIS BUL M 12 

SRB M 8 
BIH M 8 

All FIS Events SLO SLO SLO All events NJR BUL M 10 
SRB M 4 
BIH M 4 

All FIS Events BIH BIH BIH All events FIS, 
NJR 

FIS SLO 16 
NJR SLO 8 

All FIS Events SRB SRB SRB All events FIS, 
NJR 

FIS: SLO 16 
NJR: SLO 8 

All FIS Events ITA ITA ITA All Events  NJC FRA M 8 
All FIS Events FRA FRA FRA All Events NJC ITA M 8 
17.-20.11.2011 Bjorli NOR NOR GS, SL FIS SLO 10 
18.-20.11.2011 Geilo NOR NOR GS, SL NJR FRA M 10 

GBR M 6 
SLO M 8 

24.-25.11.2011 Wanglong CHN CHN GS, SL FIS JPN M 90 
03.-04.12.2011 Kühtai AUT GER SL NJR AUT 30 
07.-10.12.2011 Beidahu CHN CHN GS, SL FIS JPN M 90 
08.-11.12.11 Geilo NOR NOR GS, SL FIS GBR 10 
14.-16.12.2011 Haus im Ennstal AUT AUT SG FIS GER 30 
16.-18.12.2011 Krvavec SLO SLO SG, SC, GS NJC GBR M 6 
17.-20.12.2011 Hafjell NOR NOR GS, SL FIS GBR 12 
18.-20.12.2011 Champoluc ITA GBR GS, SL NJR SLO M 8 

SLO L 10 
19.-22.12.2011 Haus im Ennstal AUT AUT DH NJC GER 10 
03.-04.01.2012 Oppdal NOR GBR GS, SL FIS NOR M 80 
05.-08.01.2012 Oppdal NOR NOR GS, SL FIS GBR 12 
09.-10.01.2012 Filzmoos AUT AUT GS NJC GBR M 6 
12.-13.01.2012 Radstadt AUT AUT SG FIS GBR M 8 
17.-20.01.2012 Maria Alm AUT GER GS FIS, 

NJR 
AUT 30 

20.-21.01.2012 Crna SLO SLO SL FIS GBR M 12 
16.-22.01.2012 Hafjell NOR NOR DH, SC, SG NJC GBR 12 
06.-10.02.2012 Caspoggio ITA ITA DH, SC, SG NJC GBR L 6 
24.-26.02.2012 Krvavec SLO SLO SG, SC, GS NJC GBR M 6 
25.03.-02.04.2012 Meribel FRA GBR DH, SG, SC, GS, NC FRA M 20 
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SL 
02.-04.04.2012 Val Thorens FRA BEL All events NC FRA M 30 
03.-06.04.2012 Courchevel FRA GBR GS, SL FIS FRA M 20 
17.-20.12.2011 Sugarloaf, ME USA USA 2 GS, 2 SL FIS *M 
17.-20.12.2011 Sunday River, ME  USA USA 2 GS, 2 SL FIS *L 
02.-05.01.2012 Stowe, VT USA USA 2 GS, 2 SL FIS *M 
02.-05.01.2012 Stratton, VT USA USA 2 GS, 2 SL FIS *L 
18.-19.01.2012 Sugarloaf, ME USA USA 2 SG FIS *M 
18.-19.01.2012 Okemo, VT USA USA 2 SG FIS *L 
29.01.2012 Attitash, NH  USA USA 1 SL per gender FIS *L/*M 
30.01.-
03.02.2012 Sugarloaf, ME USA USA 

1 SG, 2 DH per 
gender FIS *L/*M 

05.02.2012 SuicideSix, VT USA USA 1 SL FIS *M 
05.02.2012 Middlebury, VT USA USA 1 SL FIS *L 
12.02.2012 West Mtn, NY USA USA 1 SL per gender FIS *L/*M 
28.-29.02.2012 Burke, VT  USA USA 2 SG per gender FIS *L/*M 
01.-02.03.2012 Burke, VT USA USA 2 GS FIS *M 
01.-02.03.2012 Stowe, VT USA USA 2 GS FIS *L 
15.-16.03.2012 Stowe, VT USA USA 2 GS FIS *M 
15.-16.03.2012 Sugarbush, VT USA USA 2 GS FIS *L 
18.-19.03.2012 Waterville, NH  USA USA 2 SL per gender FIS *L/*M 
20.-21.03.2012 Sunday River, ME USA USA 2 SG per gender FIS *L/*M 
10.-11.12.2011 Val St. Come CAN CAN SL FIS *L/*M 
17.-18.12.2011 Mont Tremblant, QC CAN CAN GS FIS *L 
17.-18.12.2011 Mont Blanc, QC CAN CAN SL FIS *M 
19.-20.12.2011 Mont Tremblant, QC CAN CAN GS FIS *M 
19.-20.12.2011 Mont Gabriel, QC CAN CAN SL FIS *L 
27.-30.01.2012 MontSte Anne, QC CAN CAN SG, GS FIS *L/*M 
04.-05.02.2012 St. Sauveur, QC CAN CAN SL FIS *L/*M 
16.-19.02.2012 Bromont, QC CAN CAN GS, SL FIS *L/*M 
31.03.-03.04.2012 Stoneham, QC CAN CAN GS FIS *L/*M 
31.03.-03.04.2012 Le Relais, QC CAN CAN SL FIS *L/*/M 
All NAC Events USA USA USA All events NAC NZL M 12 

NZL L 8 
°if the event not full, otherwise regular FIS quota  
 
 
USA/CAN 

- * Application des quotas FIS pour les étrangers. 
- * Possibilité de dépassement de 140 concurrents autorisée pour les courses FIS 

CAN/USA. 


